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Direction Départementale de la Cohésion Sociale des

Yvelines

78-2020-02-07-005

Procès verbal Brevet National de Sécurité et de Sauvetage

Aquatique
Examen BNSSA du 07/02/2020 à la Piscine Salvador Allende, Rue Pablo Neruda, 78340 Les

Clayes Sous Bois.
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale des
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78-2020-02-14-020

Procès verbal Brevet National de Sécurité et de Sauvetage

Aquatique (BNSSA)
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Procés-verbal d'évaluation de formation ou d'examen

Formation/Examen : Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique - EXAMEN BNSSA
Date de début : 14-02-2020 Date de fin : 01-03-2020
Département : 78 - Yvelines
Numéro de formation : F-2019-00903
Association : Ecole de sauvetage et secourisme de l'Ouest
Responsable Pédagogique : LEROUX Corinne

1000033|F|F|N|78|05128

Nom Prénom Date de naissance Lieu de naissance Evaluation Numéro diplôme
M. BERT
Yohan

01/05/2002
Metz
 57

Non

M. BOULET-GERCOURT
Nicolas

02/06/1997
Paris
 75

Non

Mme CELINI
Lésy

11/10/1999
Brie-Mahault

 971
Oui 2020-027344

Mme CHAMBON
Clémentine

29/01/2002
Paris
 75

Non

M. COMLAN CARIA
Eliott

08/01/2003
Ivry/eine

 94
Oui 2020-027346

M. CONFETTI
Alexis

23/03/2002
Poissy

 78
Oui 2020-027347

M. DE JONGHE
Kévin

09/06/1989
Rueil-Malmaison

 92
Oui 2020-027348

Mme DEVILLERS
Mélissa

22/09/1993
La Garenne Colombes

 92
Oui 2020-027349

M. DUFOUIN
Tristan

06/11/2002
Paris
 75

Oui 2020-027350

M. GAUDIN
Clément

29/07/2001
Montmorency

 95
Oui 2020-027351

M. GROS
Orian

11/08/2002
Nogent/Marne

 94
Non

M. JULIEN
Tristan

03/01/2002
Bourg la Reine

 92
Oui 2020-027353

M. KIEFER
Adrien

21/08/1968
Haguenau

 67
Oui 2020-027354

Mme LACHGAR
Sara

06/08/2000
Senlis

 60
Non

Mme LUBIN
Loïs

29/11/2001
Pontoise

 95
Oui 2020-027356

M. MESGUICHE
Milan

28/10/1999
Bagnolet

 
Oui 2020-027357

M. MOUTARDE
Etienne

11/09/2001
Levallois-Perret

 92
Oui 2020-027358
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Liste des formateurs / Membres du jury :
Nom Prénom Numéro licence

HALLIDAY
Marin
(Validée)

1001766|H|F|N|78|05128

MALEK
Yannis
(Validée)

1001326|H|F|N|78|05128

RANC
Gilles
(Validée)

1000117|H|F|N|78|05128
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale des

Yvelines

78-2020-02-14-021

Procès verbal Brevet National de Sécurité et de Sauvetage

Aquatique (BNSSA)²
FFSS
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Procés-verbal d'évaluation de formation ou d'examen

Formation/Examen : Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique - EXAMEN BNSSA
Date de début : 14-02-2020 Date de fin : 01-03-2020
Département : 78 - Yvelines
Numéro de formation : F-2020-04161
Association : Ecole de sauvetage et secourisme de l'Ouest
Responsable Pédagogique : LEROUX Corinne

1000033|F|F|N|78|05128

Nom Prénom Date de naissance Lieu de naissance Evaluation Numéro diplôme
M. BAUDIN
Dylan

20/02/1996
Villeneuve-sur-Lot

 47
Oui 2020-027367

M. DAJEAN
Clément

18/01/2000
Montauban

 82
Oui 2020-027368

M. ECHEVIN
Xavier

20/04/1967
La Garenne-Colombes

 92
Oui 2020-027369

M. JACQUOT
Enzo

01/03/2002
Le Mans

 72
Oui 2020-027370

M. MILTON
Eric

11/06/1964
Mont de Marsan

 40
Oui 2020-027371

M. MILTON
Valentin

23/04/2000
Cormeilles-en-Parisis

 93
Oui 2020-027372

Mme MONNIER
Coralie

12/11/2002
St-Pierre

 974
Oui 2020-027373

M. PERICO
Adrien

14/09/1986
Levallois-Perret

 92
Oui 2020-027374

Mme PIPEREL
Gwladys

02/07/2000
Mantes la Jolie

 78
Non

M. ROPERS
Antoine

05/11/2002
Paris
 75

Oui 2020-027376

Mme VALLA
Cassandra

05/07/1996
Paris
 75

Absent

M. VEIGA
Manuel

25/03/1998
Quincy sous Sénart

 91
Oui 2020-027378

Mme VINCENT
Elisa

05/04/1997
Chalon/Saöne

 71
Oui 2020-027379

Liste des formateurs / Membres du jury :
Nom Prénom Numéro licence

CARRE
BENJAMIN
(Validée)

1001463|H|F|N|78|05128
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CATHERINE
Noël
(Validée)

1000108|H|F|N|78|05128

HALLIDAY
Marin
(Validée)

1001766|H|F|N|78|05128

MALEK
Yannis
(Validée)

1001326|H|F|N|78|05128

RANC
Gilles
(Validée)

1000117|H|F|N|78|05128
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale des

Yvelines

78-2020-03-01-001

Procès verbal Contrôle Brevet National de Sécurité et de

Sauvetage Aquatique (BNSSA)
FFSS
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Procés-verbal d'évaluation de formation ou d'examen

Formation/Examen : Formation continue Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique - EXAMEN FC BNSSA
Date de début : 01-03-2020 Date de fin : 01-03-2020
Département : 78 - Yvelines
Numéro de formation : F-2019-00905
Association : Ecole de sauvetage et secourisme de l'Ouest
Responsable Pédagogique : LEROUX Corinne

1000033|F|F|N|78|05128

Nom Prénom Date de naissance Lieu de naissance Evaluation Numéro diplôme
M. BLAIN
Adrien

18/05/1992
Montélimar

 26
Oui 2020-027359

M. COMBE
Benjamin

23/03/1991
Colombes

 92
Oui 2020-027360

M. FREULON
Guillaume

26/03/1984
Sèvres

 92
Oui 2020-027361

M. GARCON
Lucas

14/05/1987
Amiens

 80
Oui 2020-027362

M. LE TELLIER
Pierre-Clément

28/03/1983
St-Dizier

 52
Oui 2020-027363

Mme TURGIS
ALEXIA

20/12/1994
MEULAN

 78
Oui 2020-027364

Mme TURGIS
Anaëlle

05/07/1991
Meulan

 78
Oui 2020-027365

Mme ZUNEVE
Marie

21/11/1996
Le Chesnay

 78
Oui 2020-027366

Liste des formateurs / Membres du jury :
Nom Prénom Numéro licence

CARRE
BENJAMIN
(Validée)

1001463|H|F|N|78|05128

CATHERINE
Noël
(Validée)

1000108|H|F|N|78|05128

HALLIDAY
Marin
(Validée)

1001766|H|F|N|78|05128

MALEK
Yannis
(Validée)

1001326|H|F|N|78|05128

RANC
Gilles
(Validée)

1000117|H|F|N|78|05128

Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Yvelines - 78-2020-03-01-001 - Procès verbal Contrôle Brevet National de Sécurité et de Sauvetage
Aquatique (BNSSA) 12



Direction Départementale de la Cohésion Sociale des

Yvelines

78-2020-01-04-001

Procès-verbal Brevet National de Sécurité et Sauvetage

Aquatique (BNSSA)
Examen BNSSA du 04/01/2020 à la Piscine Salvador Allende, Rue Pablo Neruda, 78340 Les

Clayes Sous Bois.
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale des

Yvelines

78-2020-01-04-002

Procès-verbal Controle Brevet National de Sécurité et de

Sauvetage Aquatique
Examen CBNSSA du 04/01/2020 à la Piscine Salvador Allende, Rue Pablo Neruda, 78340 Les

Clayes Sous Bois.
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Maison d'arrêt de Versailles

78-2020-04-29-005

Accès à l'armurerie
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Maison d'arrêt de Versailles

78-2020-04-29-007

Affectation et Réaffectation en cellule
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Maison d'arrêt de Versailles

78-2020-04-29-002

Délégations en matière disciplinaire
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Maison d'arrêt de Versailles

78-2020-04-29-006

Habilitation aux formalités d'écrou
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Maison d'arrêt de Versailles

78-2020-04-29-004

Mesures de fouille des personnes détenues
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Maison d'arrêt de Versailles
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Maison d'arrêt de Versailles
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Mise en prévention des personnes détenues
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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires
 Service éducation et sécurité routières
        Bureau de la sécurité routière

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Arrêté temporaire de fermeture de l’autoroute A12a sens Paris-Province, entre le PR 4+500 et le PR
7+000,  et  de  la  bretelle  de  sortie  N12  vers  Trappes/Rambouillet,  dans  le  cadre  des  travaux
d’entretien des chaussées.

Le Préfet des Yvelines
Officier de la légion d’honneur

Vu la loi n°82 231 du 2 mars 1982 modifié relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ;
Vu le code de la route ;
Vu le code de la Voirie Routière ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;
Vu le code de justice administrative, notamment son article R.241-1 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;
Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ;
Vu le décret n°2006-1354 du 8 novembre 2006 relatif à la sécurité d’ouvrages du réseau routier et
modifiant le code de la voirie routière ;
Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des routes à grande circulation ;
Vu l’arrêté  Interministériel  du  24  novembre  1967  (modifié)  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière ;
Vu le  décret  du  4  avril  2018 portant  nomination  de  M.  Jean-Jacques  BROT en qualité  de  Préfet  des
Yvelines (hors classe) ;
Vu l’arrêté n° 78-2018-10-10-002 de M. Jean-Jacques BROT, Préfet des Yvelines portant délégation de
signature à Mme Isabelle DERVILLE, Directrice Départementale des Territoires des Yvelines ;
Vu l’arrêté n° 78-2020-02-03-002 du 3 février 2020 de Mme DERVILLE, Directrice Départementale des
Territoires des Yvelines,  portant  subdélégation de signature au sein de la Direction Départementale des
Territoires des Yvelines ;
Vu la note du 5 décembre 2019 de Mme la Ministre chargée des transports, fixant le calendrier des jours
« Hors Chantier » de l’année 2020 et du mois de janvier 2021 ;
Vu l’avis de Monsieur le Commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité Autoroutière Ouest 
d’Île-de-France en date du 24 avril 2020 ;
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Yvelines en date du 28 avril 2020 ;
Vu l’avis de Monsieur le directeur de la direction interdépartementale des routes d’Île-de-France en date du
23 avril 2020 ;
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Guyancourt en date du 28 février 2020 ;
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Montigny-le-Bretonneux en date du 19 février 2020 

Considérant qu’il  y a lieu de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de
l’Autoroute A12, ainsi que du personnel chargé des travaux, pendant les travaux de réfection des enrobés et
d’entretien des chaussées,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

À l’occasion des travaux de réfection des enrobés, l'A12a et la bretelle de sortie N12 (Créteil) vers
A12-N10 (Trappes/Rambouillet) sens Paris-Province, pourront être fermées à la circulation entre le
PR4+500 et le PR7+000 de 22h00 à 5h30 durant les nuits des :

Semaine 20
– Lundi 11 mai 2020 ;
– Mardi 12 mai 2020 ;
– Mercredi 13 mai 2020 (nuit de réserve) ;
– Jeudi 14 mai 2020 (nuit de réserve) ;

La déviation sera mise en place dans les conditions suivantes :

1)  Les  usagers  de  l'A12 dans  le  sens  Paris-Province  voulant  se  rendre  à  Trappes/Rambouillet
empruntent la déviation suivante     :  

– suivent l'A12b en direction de Evry/Lyon/Dreux/Saint-Quentin-en-Yvelines

– rejoignent  l'A12  en  direction  de  Trappes/Rambouillet  où  ils  retrouvent  leur  itinéraire  en
direction de Rambouillet, Trappes, Maurepas, Coignières, sens province.

2) Les usagers provenant de la RN12 (Versailles-Créteil) sens province et se dirigeant vers A12 et
RN10 (Trappes-Rambouillet) sens province empruntent la déviation suivante     :  

– prennent la bretelle de sortie n°6 en direction de St-Quentin-en-Yvelines,
– continuent sur l’avenue des Garennes,
– prennent la sortie St-Quentin-en-Yvelines vers le rond-point des sangliers / D127,
– tournent à droite, en direction d’A12, sur l’avenue du 8 mai 1945 / D127,
– continuent jusqu’au rond-point des Saules / D127,
– prennent la 2e sortie au rond-point en direction de Montigny-le-Bretonneux, Bois d’Arcy, sur
   l’avenue du 8 mai 1945 / D127,
– suivent la RD 127 jusqu’à la Place Jehan Despert,
– traversent la Place et continuent sur l’avenue des Frères Lumières / D127,
– prennent la bretelle de sortie « dite 8f » à droite en direction de Rambouillet,  Trappes vers
D10,
– tournent à droite au rond-point / D10
– continuent sur l’avenue Paul Delouvrier,
– suivent la direction Rambouillet-Trappes / D10,
– continuent jusqu’à la N10 où les usagers retrouvent leur itinéraire en direction de Rambouillet,
Trappes, Maurepas, Coignières, sens province.

ARTICLE 2 :

La mise en place et l’entretien de la signalisation routière nécessaire aux fermetures et au jalonnement des
itinéraires de déviation prescrits ci-dessus sont effectués par la Direction des Routes Île-de-France, Unité
d’Exploitation Routière  de Boulogne-Billancourt  et  Unité  d’Exploitation Routière  de Jouy-en-Josas,  ou
toute autre entreprise désignée par celle-ci.

La signalisation mise en œuvre doit être conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du SETRA).

La signalisation doit être adaptée aux caractéristiques du chantier et de la route. De plus, elle doit être reti -
rée ou occultée dès que le danger lié au chantier a disparu.
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En complément de la signalisation temporaire, les fermetures mentionnées dans le présent arrêté sont indi -
quées aux usagers par l’activation de panneaux à messages variables (PMV).

ARTICLE 3 :

Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux qui sont transmis aux tribunaux compé -
tents. Elles peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du
code de la route et notamment son titre 2.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Les
recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit alors être exercé dans
les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le silence de l’administra -
tion pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un recours administratif valant décision implicite
de rejet.

ARTICLE 5 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines, Madame la Directrice départementale des ter -
ritoires, Monsieur le Commandant de la CRSA-OIDF,  Monsieur le Président du Conseil Départemental des
Yvelines, Monsieur le Maire Guyancourt,  Monsieur le Maire de Montigny-le-Bretonneux,  ainsi  que les
agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui est affiché sur les lieux ainsi qu’en mairies et dont un extrait sera publié aux recueils des actes adminis-
tratifs de l’État.

Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Commandant de la brigade de sapeurs-pompiers de
Paris, Monsieur le Directeur des Services d’Incendie et de Secours des Yvelines, Monsieur le Directeur du
SAMU.

Fait à Versailles, le 29 avril 2020

Pour le Préfet des Yvelines,
et par délégation,

Pour  la  Directrice  Départementale  des  Territoires  des
Yvelines,
Le directeur adjoint 

Alain TUFFERY
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